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Avis du CLE sur le projet de réorganisation du CDR 
 

 

 

La réorganisation et la restructuration du CDR, avec notamment la mise en sous-

traitance de l’activité dite « nacelle », activité assurée par du personnel Snecma 

à ce jour, sont encore une fois un pas de plus vers la précarité, puisqu’un contrat 

de prestation avec obligation de résultat sera mis en place et pourra employer un 

nombre variable de salariés, pour lequel les conditions de travail et les salaires 

seront encore une fois tirés vers le bas. 

 

 

Nous avons noté que sur l’ensemble de l’effectif présent en détachement, issu de 

LABINAL, seulement 3 postes seront à pourvoir alors que la montée en cadence 

est à venir à partir de 2012 avec une croissance de 10% de l’activité par an.  

 

 

Sur la base de la présentation brouillonne effectuée lors de la précédente 

réunion plénière du comité (Mai 2011), le CLE rend un avis négatif. 
 

 

 

 

 

 

Avis voté à l’unanimité. 


